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AAVVAANNTT--PPRROOPPOOSS   
 

 

 
 

Cette phrase représente la vision du Conseil de bassin versant de la rivière 

Bonaventure. C’est le rêve qu’ont ses administrateurs en ce qui concerne l’avenir de 

leur rivière. Ils souhaitent qu’elle reste belle et agréable tant pour aujourd’hui que 

pour les générations futures.  

 

La rivière Bonaventure possède une renommée mondiale en raison de la qualité 

exceptionnelle de ses eaux. Cette particularité fait d’ailleurs la fierté de la population 

d’ici. Cependant, la beauté de la rivière Bonaventure représente en quelque sorte son 

plus grand défi. Elle attire annuellement plusieurs milliers d’adeptes qui souhaitent 

vivre une expérience mémorable sur ce plan d’eau. De plus, les terrains riverains le 

long de la Bonaventure sont  convoités et le développement de la villégiature est en 

croissance.  

 

Les activités récréatives liées à la rivière Bonaventure représentent un moteur 

économique important pour la région. Uniquement en ce qui concerne la pêche 

sportive au saumon, les retombées sont évaluées à plus de $3,5 millions annuellement 

(Roche 2004). En effet, plus de 30 000 activités/jours sont pratiquées par plusieurs 

milliers d’adeptes au cours de la saison estivale. La cohabitation entre ces différents 

usagers est un défi de premier plan d’autant plus que les utilisateurs fréquentent 

également d'autres endroits et sont donc susceptibles d’amener avec eux des espèces 

exotiques envahissantes (EEE). L’introduction de ces espèces indésirables, comme 

l’algue didymo, a le potentiel de nuire considérablement à la qualité du milieu. De 

plus, la sécurité des utilisateurs et des riverains, que ce soit lors de la pratique 

d’activités sur la rivière ou bien lors de phénomènes naturels (inondation, érosion  ou 

glissement de terrain), demeure une préoccupation situation préoccupante.  

 

Pour concrétiser la vision, les administrateurs proposent de travailler, au cours de ce 

cycle de gestion de l’eau, trois enjeux considérés majeurs : 

1- Qualité de l’eau et des écosystèmes 

2- Utilisation, mise en valeur du territoire et accessibilité 

3- Sécurité de la population et des infrastructures   

« La rivière Bonaventure, belle pour la vie! » 
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CCOONNTTEEXXTTEE   
 

L’eau est un élément essentiel à la vie et dans un contexte où sa consommation augmente et 

sa qualité diminue, cette ressource naturelle constituera dans le futur un enjeu de taille. C’est 

pourquoi le gouvernement du Québec a adopté, en 2002, la Politique nationale de l’eau dans 

le but d’encadrer la gestion de cette richesse inestimable. Par cette politique, le 

gouvernement du Québec désire que l’eau soit gérée de façon intégrée, dans une perspective 

de développement durable.  
 

Pour ce faire, 33 rivières ont été jugées prioritaires afin de mettre en application, de façon 

progressive, la gestion intégrée de l’eau par bassin versant. Le gouvernement s’est engagé à 

soutenir financièrement et techniquement les organismes de bassin versant en place sur ces 

rivières prioritaires. La rivière Bonaventure a été identifiée comme étant l’une de celles-ci.   
 

Les organismes de bassin versant ont la responsabilité de mettre en œuvre la gestion intégrée 

de l’eau et d’élaborer un « Plan directeur de l’eau » du bassin versant. Ce Plan directeur est 

un outil de planification élaboré en concertation et soumis à la population par le biais de 

consultations publiques.  
  

DDOOCCUUMMEENNTT--   PPllaann  ddiirreecctteeuurr   ddee  ll ’’eeaauu  
 

Tout conseil de bassin versant financé par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), tel celui de la rivière Bonaventure, doit rendre des 

comptes à ce ministère.  
 

Le Plan directeur de l’eau est un outil de planification visant à déterminer et à hiérarchiser 

les interventions à réaliser dans un bassin versant pour atteindre les objectifs fixés de 

manière concertée par l’ensemble des acteurs de l’eau sur ce territoire.  
 

Ce document représente dès lors l’outil de travail principal du Conseil de bassin versant de 

la rivière Bonaventure. Il est le fruit d’un processus de concertation des membres du Conseil, 

validé ensuite par les acteurs du milieu et par la population via les consultations publiques.  
 

DDÉÉMMAARRCCHHEE 
 

La gestion intégrée de l’eau se fait par un cycle de six étapes. Le Plan directeur de l’eau 

occupe une grande partie des étapes de ce cycle, qui se termine par la mise en œuvre du plan 

d’action lors de la signature de contrat de bassin. Il est estimé qu’un cycle est d’une durée de 

6 à 8 ans.  

Sommaire 
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Voici une brève description des six (6) étapes d’un cycle de gestion intégrée de l’eau : 
 
 

1- Analyse du bassin versant : Portrait et diagnostic 
 
Cette étape vise à s'assurer que tous ont les mêmes connaissances de base du bassin 
versant.  
 
Portrait : description du bassin versant et de tout ce qu’on y retrouve; aucune analyse n’est 

faite.  
 
Diagnostic : étude des problématiques de l’eau et des écosystèmes associés (nature, 

effets, ampleur et emplacement) 
 

 
 

2- Détermination des enjeux et des orientations 

 
Cette étape permet d’apporter une vue d’ensemble du type d’actions qu’il faudra développer 
et mettre en œuvre afin de remédier aux préoccupations reliées à l’eau.  
 
Enjeux : préoccupations majeures ou défis fondamentaux reliés à l’eau. Concerne le  

« quoi ». 
Orientations : grandes pistes d’action privilégiées pour résoudre les préoccupations. 

Concerne le « comment ». 

L’analyse du bassin versant est déposée au ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs pour un avis d’acceptabilité.  
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3- Détermination des objectifs et choix des indicateurs 
 
Cette étape vise à fixer les objectifs généraux et spécifiques que poursuivra le Conseil de 
bassin versant afin de remédier aux problématiques identifiées.   
 
Objectifs généraux : cible que l’on veut atteindre à long terme, dans un délai de 10 à 20 

ans.  
 
Objectifs spécifiques : cible que l’on veut atteindre à la fin du cycle de gestion en cours, 

d'ici 6 à 8 ans.  
 
Indicateurs : mesures qui évaluent l’efficacité des solutions mises en œuvre dans le bassin 

versant.  

 

4- Élaboration d’un plan d’action 
 
Cette étape vise l’identification des projets qui seront exécutés pendant le cycle de gestion 
en cours pour remédier aux problématiques.  

 
 

5- Mise en œuvre du plan d’action 
 
L’organisme de bassin versant facilite la mise en œuvre du plan d’action en jouant un rôle de 
coordination. Toutefois, la responsabilité de réaliser les actions sur le terrain revient aux 
différents acteurs du bassin versant. Ces derniers participent à la hauteur de leurs intérêts, 
leurs expertises et leurs capacités techniques et financières.  
  
Deux types de mécanismes sont disponibles pour passer de la réflexion à l’action : 
 

• Les contrats de bassin : document public par lequel les acteurs du bassin versant 
s’engagent, sur une base volontaire, à réaliser un ou des projets consignés dans le 
plan d’action. Il pourrait donc y avoir autant de contrats de bassin que d’actions 
prévues au plan d’action. Les contrats de bassin précisent qui fait quoi, comment et 
le budget.  

 
• Les outils gouvernementaux (provincial, régional et local) : lois, règlements, 

politiques, programmes, orientations, directives, schémas d’aménagement et de 
développement, plans d’urbanisme, règlements municipaux. 

 
 
 
 
 
 

À la suite de la dernière validation par la population, le Plan directeur de l’eau est 

soumis à la Table interministérielle, qui regroupe 14 ministères, pour approbation. 

Une fois que la Table interministérielle donne son avis de conformité du Plan 

directeur de l’eau, l’organisme de bassin versant poursuit le cycle de gestion.  
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6- Suivi et évaluation du PDE 
 
Pour mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du PDE, soit la réalisation du plan d’action, le 
cycle de gestion inclut un suivi et une évaluation des actions entreprises, effectués par 
l’organisme de bassin.   
 
Voici, en ordre chronologique, les différentes tâches à réaliser par l’organisme de bassin : 
 

Tâches à réaliser 
avant la  

fin du 

Planification du projet  
 (incluant un plan de communication) 

6e mois 

Rencontres d’information  
(présentation des étapes d’élaboration du PDE et échange sur les 

préoccupations environnementales de la population) 

7e mois 

Analyse du bassin versant (portrait et diagnostic)  

et dépôt du document au MDDEP 
19e mois 

Début de la réflexion sur les enjeux et les orientations  20e mois 

Réception de l’avis d’acceptabilité du document d’analyse du 

bassin versant par le Gouvernement du Québec 
22e mois 

Rencontres publiques   
(présentation du portrait et du diagnostic et échange sur les enjeux et les 

orientations possibles du PDE) 

23e mois 

Détermination des enjeux et des orientations 28e mois 

Détermination des objectifs et des possibilités d’action 34e mois 

Rédaction du PDE  
(version préliminaire avant consultation publique) 

39e mois 

Consultations publiques 
(acceptation du PDE à l’échelle du bassin versant) 

41e mois 

Ajustement du PDE et dépôt du PDE au MDDEP 45e mois 

Émission de l’avis de conformité par le Gouvernement du 

Québec  
48e mois 
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LL IISSTTEE  DDEESS  AABBRRÉÉVVIIAATTIIOONNSS  EETT  DDEESS  AACCRROONNYYMMEESS   
 

ACF  Association coopérative forestière de Saint-Elzéar 

AÉC  Aire équivalente de coupe 

APSB  Association des pêcheurs sportifs de la Bonaventure  

BQMA Banque de la qualité du milieu aquatique 

BV  Bassin versant 

CAAF  Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier 

CPRN  Comité de promotion des ressources naturelles de Saint-Elzéar 

CPRS  Coupe avec protection de la régénération et des sols  

EC  Éclaircie commerciale 

EFE  Écosystème forestier exceptionnel 

EPC  Éclaircie pré commerciale 

MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 

Québec 

MDDEP Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  

MRC  Municipalité régionale de comté 

MRNF Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  

OPMV Objectifs de protection et de mise en valeur des ressources du milieu 

forestier 

PAF  Plan d’aménagement forestier 

RNI Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 

l’État 

TNO  Territoire non organisé 

UGAF  Unité de gestion des animaux à fourrure 

VTT  Véhicule tout terrain 

ZEC  Zone d’exploitation contrôlée   
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RREEMMEERRCCIIEEMMEENNTTSS   
 

Le Plan directeur de l’eau de la rivière Bonaventure n’aurait pu voir le jour sans l’expertise et 

la contribution de plusieurs personnes et organismes du milieu ainsi que de plusieurs 

ministères, institutions et centres de recherche. À cet effet, le Conseil de bassin de la rivière 

Bonaventure tient à remercier sincèrement tous les intervenants qui ont participé à la 

conception  et la réalisation de ce document.  

 

À chacun d’entre eux et elles, nous exprimons notre gratitude pour le temps et l’énergie 

consacrée à nous aider. 

 

Nous soulignons l’appui financier du ministère des Ressources Naturelles et de la Faune 

(MRNF) par l'entremise du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, 

qui a nous a permis la réalisation de la section B : Portrait du bassin versant de la rivière 

Bonaventure.  

 

Et en finale, nous exprimons notre grande reconnaissance au Ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour son soutien technique et financier 

sans lequel rien de tout ça n’aurait pu voir le jour. 
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AA--11   UUNN  OORRGGAANNIISSMMEE  DDEE  BBAASSSSIINN  VVEERRSSAANNTT   
 
Le chapitre 3 de la Politique nationale de l’eau exprime la volonté du Gouvernement du Québec 
de réformer la gouvernance de l’eau, notamment par la mise en œuvre de la gestion intégrée 
par bassin versant.  
 

« Aux niveaux local et régional, des organismes de bassin auront la responsabilité 
de mettre en œuvre, dans une perspective de développement durable, la gestion 
intégrée en élaborant un Plan directeur de l’eau (PDE) du bassin versant […] 
 
Les organismes composés de membres représentatifs de l’ensemble des acteurs 
de l’eau, locaux et régionaux, publics et privés, présents dans le bassin versant, 
agiront comme des tables de concertation et de planification. »  
 

Un cadre de référence pour les organismes de bassin versant prioritaires, élaboré par le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, définit les modalités de 
la mise en œuvre de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant.  

  

La mission des organismes de bassin versant est de : 

 

 Mettre en œuvre, dans une perspective de développement durable, la gestion 
intégrée de l’eau à l’échelle de leur bassin versant respectif.  

 

Les mandats :  
• Élaborer le Plan directeur de l’eau en informant et en faisant participer la population; 
• Favoriser la mise en œuvre du PDE en faisant signer des contrats de bassin; 
• Suivre la mise en œuvre; 
• Informer de manière continue les acteurs de l’eau et la population du bassin versant; 
• Mettre à jour les informations du PDE; 
• Participer à la gestion intégrée du Saint-Laurent (GISL). 
 
 

AA--   22   HH IISSTTOORRIIQQUUEE      
  

Dans le passé, il y a eu des efforts de concertation autour de la rivière Bonaventure via 
certaines initiatives : le projet de Parc régional de la rivière Bonaventure, la Forêt habitée 
Habitafor et la Table de concertation du littoral de Bonaventure. C’est d’ailleurs ce dernier 
comité qui a initié les démarches afin de mettre en place le Conseil de bassin versant de la 

Présentation du CBVRB 
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rivière Bonaventure en réponse à la mise en œuvre de la Politique nationale de l’eau, qui 
identifiait en novembre 2002 le bassin versant de la rivière Bonaventure comme étant prioritaire.  
 
Au printemps 2003, le Bioparc de la Gaspésie a eu le mandat de mettre en place un comité 
provisoire dans l’objectif d’incorporer le Conseil de bassin versant de la rivière Bonaventure. 
C’est le 19 juin 2003 que le Conseil de bassin versant de la rivière Bonaventure est légalement 
constitué comme organisme à but non lucratif par la Loi sur les compagnies, partie 3.  
 
Finalement, le 24 mai 2004 s’est tenue, à Bonaventure l’Assemblée générale de fondation du 
Conseil de bassin versant de la rivière Bonaventure. À ce moment, le conseil d’administration a 
été formé et était composé, à l’époque, de 19 membres votants et de 12 membres de soutien 
non votants.  
 
Depuis l’assemblée de fondation en mai 2004, le conseil d’administration du Conseil de bassin 
versant de la rivière Bonaventure est actif et une personne est en poste pour assurer la 
coordination de l’organisme depuis janvier 2005.  
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AA--   33   LLEE  CCOONNSSEEIILL  DDEE  BBAASSSSIINN  VVEERRSSAANNTT  DDEE  LLAA  

RRIIVVIIÈÈRREE  BBOONNAAVVEENNTTUURREE   
 

Le conseil d’administration du CBVRB comprend 16 membres votants et 10 membres non 
votants, pour un total de 26 personnes. Voici les membres du conseil d’administration et les 
organisations qu’ils représentent : 
 

Secteur 

d’activité 
Organisme Représentant Organisme Représentant 

M
u

n
ic

ip
al

 

Ville de 
Bonaventure 

Raymond Pigeon 
Municipalité de 
Saint-Elzéar 

Damien 
Arsenault 

Municipalité de 
Saint-Alphonse 

Gérard Porlier 
Municipalité de 
Saint-Siméon 

Daniel Paquet 

É
co

n
o

m
iq

u
e 

Syndicat des 
producteurs de 
bois de la 
Gaspésie  

Jean-Pierre 
Bujold 
(5e administrateur) 

Syndicat de base 
de l’UPA - 
Bonaventure 

Marc Tétreault 

Asso.  coop. 
forestière de 
St-Elzéar 

vacant 
Produit forestier 
Temrex 

Rino Laplante 

Cime Aventures 
Gilles Brideau 
(secrétaire) 

Asso. des pêcheurs 
sportifs de la 
Bonaventure(Zec) 

Ronald Cormier 
(trésorier) 

Camp 
Bonaventure 

Gaston Bourdages   

E
n

v
ir

o
n

n
em

n
et

/ 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

e 

Domaine des 
chutes du ruisseau 
creux 

Marco Cassista 

Asso. de 
revalorisation du 
barachois de Bona. 
(ARBB) 

Bernard 
Arsenault 
(président) 

Conseil régional 
de 
l’environnement 
GÎM 

Caroline 
Duchesne  
(vice- présidente) 

Table de 
concertation du 
littoral de 
Bonaventure 

Julie Leblanc 

Résident(e) du 
bassin versant 

Monique 
Arsenault 

Regroupement des 
utilisateurs libres 
de la riv. 
Bonaventure 

Jean-François 
Henry 
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Ministère / organisme Représentant 

S
ec

te
u

r 
g

o
u

v
er

n
em

en
ta

l 
(n

o
n

-v
o

ta
n

t)
 

  

MRC de Bonaventure  Gaétan Bélair 

MRC Haute-Gaspésie  Michel Thibault 

Centre local de développement de la MRC de 
Bonaventure 

Joël Dallaire 

Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec 

André Beaulieu 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec 

Louis Roy 

Ministère des Ressources Naturelles et de la 
Faune/ 

Danick Boulay 

Ministère des Affaires municipales, de 
l’Occupation du territoire et des Régions 

Rénald Méthot 

Ministère de la Sécurité publique Gilles Soucy 

Ministère des Transports du Québec Serge Rhéaume 

Régie régionale de la santé et services sociaux / 
Direction de la Santé publique 

Marie Chagnon 

  

 
 
 
 
 
 

Au printemps 2007, les administrateurs ont adopté cette vision : 

 

La rivière Bonaventure, belle pour la vie! 
 
 
 
 
 
 


